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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Séance du 24 juin 2025 

 
L'an deux mil vingt-cinq, le 24 juin à 18h30, le Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine, composé de  
27 membres en exercice, légalement convoqué le 17 juin, s'est réuni à la salle des fêtes de 
Crancey, sous la présidence de M. Eric VUILLEMIN, Président. 
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs les Délégués des Communes de  
CRANCEY : Bernard BERTON - Nathalie BON 
GELANNES : Richard BEGON – Nathalie SOUBRIARD 
MAIZIERES-LA-GRANDE-PAROISSE : Jean-Michel LATOUR - Marie-Claire FLORET - Bruno 
FORNES – Elisabeth PARIAT 
PARS-LES-ROMILLY : Marianne JOLY – Béatrice PAYEN - Philippe CAIN 
ROMILLY-SUR-SEINE : Eric VUILLEMIN - Marie-Thérèse LUCAS - David FARIA – Clarisse 
MILLET – Cécile BAUDESSON – Fethi CHEIKH – Martine JUTAND-MORIN – Gilles MATHIEU 
– Richard RENAUT – Jean Patrick VERNET – Oumy GIBAUD – Christophe BOUCHUT 
SAINT HILAIRE-SOUS-ROMILLY : François LO BRIGLIO 
 
lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 
 
EXCUSES REPRESENTES : Valerie NOBLET représentée par Marie-Claire FLORET - Jérôme 
BONNEFOI représenté par Cécile BAUDESSON 
 
EXCUSES NON-REPRESENTES : Nathalie BON 
 
Madame Clarisse MILLET a été désignée Secrétaire de séance. 
 
N° 25-056 du registre des délibérations 
 
 
OBJET : SCOT – ARRET DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) SEINE EN 
PLAINE CHAMPENOISE  

 

Membres en 
exercice : 27 
 
Présents : 23 
 
Représentés :2  
 
Suffrages 
exprimés avec 
pouvoir : 25 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 01/07/2025 à 11h42
Réference de l'AR : 010-200000545-20250624-DEL25_056-DE
Publié le 01/07/2025 ; Rendu exécutoire le 01/07/2025
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Rapporteur : Michel LAMY 
 

Monsieur LAMY rappelle aux membres du Conseil Communautaire que le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un territoire, de projet ou bassin 
de vie (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l’organisation spatiale et les grandes 
orientations de développement d’un territoire. Il intègre les orientations stratégiques pour le 
développement économique, social, environnemental et urbain du territoire. Il assure la 
coordination des politiques publiques d’aménagement, d’urbanisme, de logement, de transport, 
d’environnement … 

Le 2ème Vice-Président rappelle que conformément à l’article 2.1 de ses statuts, la Communauté 
de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine dispose de la compétence « Aménagement de 
l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ». 

Seule la partie de cette compétence concernant le SCOT a été transférée au PETR Seine en Plaine 
Champenoise. 

Le SCOT Seine en Plaine Champenoise est composé de 4 intercommunalités : la Communauté de 
Communes du Nogentais (CCN), la Communauté de Communes des Portes de Romilly (CCPRS), 
la Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et la Communauté de Communes de l’Orvin 
et l’Ardusson (CCOA).  

Le SCOT est constitué de documents obligatoires à savoir : le Document d’Orientations et 
d’Objectifs (DOO), le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) et leurs annexes. 

Il a été arrêté par le comité syndical du PETR Seine en Plaine Champenoise le 12 mars 2025 
(délibération 2025/C02/07). 

En application de l’article L143.20 du Code de l’Urbanisme, chaque collectivité constituant ce 
SCOT doit émettre un avis. 

Conformément au code de l'urbanisme, le projet SCOT est arrêté par délibération du syndicat 
mixte du PETR Seine en Plaine Champenoise. Il est ensuite transmis aux Personnes Publiques 
Associées qui disposent de trois mois pour donner leur avis. 

Monsieur LAMY sollicite les membres du Conseil Communautaire de bien vouloir émettre leur 
avis sur ce document d’urbanisme. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L141, L142 et L143,  
 
Vu l'Ordonnance n° 2020-744 relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale 
du 17 juin 2020, 
 
Vu les Statuts de la Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine, 
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Vu la délibération n°2025/C02/07 du Comité Syndical Mixte du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural Seine en Plaine Champenoise (PETR) du 12 mars 2025 
 
Vu le projet de convention annexé, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 05 juin 2025, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Projets Structurants et Réglementation du 10 juin 2025. 
 

 

 
 

Michel LAMY, en sa qualité de Président du PETR Seine en Plaine Champenoise, ne prend pas part 
au vote. 
 
 
Après en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, A L’UNANIMITE (3 ABSTENTIONS : FETHI CHEIKH - GILLES MATHIEU - 
JEAN PATRICK VERNET) :  
 

 

EMET un avis favorable au Schéma de cohérence territoriale (SCOT) Seine en Plaine Champenoise 
annexé ; 
 
PRECISE que le dossier de SCOT est composé de différentes pièces toutes consultables en ligne 
sur le site http://petrseineenplainechampenoise.fr/actions/scot ; 
 
AUTORISE M. Le Président ou son représentant à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

  Pour extrait certifié conforme, 
   Le Président, 
 
 
           Éric VUILLEMIN 

 
 
 
 
 
 
 

Eric VUILLEMIN
2025.06.30 18:38:43 +0200
Ref:9007557-13554388-1-D
Signature numérique
le Président

http://petrseineenplainechampenoise.fr/actions/scot
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Certifie le caractère exécutoire de la présente délibération 
Copie conforme transmise le                                          à : 

 

- Les Communes membres de la CCPRS, 
- PETR Seine en Plaine Champenoise, 
- Secrétariat Général 

 

Le Président, 
 

Eric VUILLEMIN 
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